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1 - INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 

1-1 Se rendre au Palais des congrès et des expositions  
 

Accès par avion  

 

Le Palais des congrès et des expositions est situé à 1h15 mn de l'aéroport de Lyon-Saint 
Exupéry et à 15 mn de l'aéroport de Chabeuil. 

 
o https://www.lyonaeroports.com/ 

o https://www.valenceaeroport.fr/fr/ 
 

 

Accès par TGV  
Le Palais de Congrès et des expositions est à 15 mn de la gare de Valence TGV et à 5 mn 

de la gare de Valence Centre-ville.  

 
o www.sncf.com 

 

Accès par la route  

 

Le Palais des congrès et des expositions est situé à proximité du périphérique, sortie : 35, 
direction centre-ville. 

 

Nos coordonnées GPS : Latitude : 44.935767 / Longitude : 4.899676 

 

o Plan Valence : carte de Valence (26000) et infos pratiques  

o https://bit.ly/3iYGRNA 
 

Accès par bus  

 

Le site est desservi par : 

 

− Lignes depuis Gare centre-ville : 
o Ligne C1 Direction Pôle Briffaut Arrêt : Servan ou Marne 

− Ligne depuis Gare TGV Valence : 

o Ligne intercitéa Direction Gare routière Arrêt : Latour Maubourg  

o Ou ligne 14 Direction Cornas la Mûre Arrêt : Marne 

− Depuis le parking de covoiturage de Valence 2 : Prendre ligne Intercitéa et 
descendre à Latour Maubourg.  

 
o https://www.vrd-mobilites.fr/ 

 

 

Accès par vélo  

 

Libélo met à votre disposition des vélos en location, 24h/24, 7j/7. Retrouvez les dans tous 

les sites stratégiques de Valence.  
 

1 Borne Libélo (Verdun) disponible à proximité du Palais des congrès et des expositions.  

 
o www.vrd-mobilites.fr/velo/ 

https://www.lyonaeroports.com/
https://www.valenceaeroport.fr/fr/
http://www.sncf.com/
https://fr.mappy.com/plan#/16%20Avenue%20Georges%20Clemenceau%2026000%20Valence
https://fr.mappy.com/plan#/16%20Avenue%20Georges%20Clemenceau%2026000%20Valence
https://www.vrd-mobilites.fr/
http://www.vrd-mobilites.fr/velo/
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1-2 Dates & Horaires 
 

 

 
Montage de l’exposition 

 

 

Décorateurs/Standistes Date : 19/06/23  Heure :14h00-18h00 
 

Exposants   Date : 20/06/23  Heure :16h-18h 

 

 
Ouverture de l’exposition 

 

 

Jour 1   Date : 21/06/23   Heure :10h30-19h00 

 
Jour 2   Date : 22/06/23   Heure : 08h00-16h00 

 

 

Démontage de l’exposition 
 

 

Exposants   Date : 22/06/23  Heure :17h-20h 

 
Décorateurs/Standistes Date : 22/06/23  Heure :20h00-23h00 

 

 

1-3 Plan de l’exposition 
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2 - INSTALLATION DE L’EXPOSITION 
 

 

2-1 Les accès 
 
La zone d’exposition des Rencontres est localisée dans les HALL 2 et 3 du centre 

de congrès : ACCES B.  

 

Accès parking public : 16 avenue Georges Clemenceau 26000 Valence 
 

Le Palais des congrès et des expositions n’a pas de zone de (dé)chargement.  

 

Le déchargement et le chargement de votre matériel est toléré à proximité de la 

porte d’ACCES D. Les véhicules devront ensuite stationner sur le parking public pendant 
les périodes de montage et démontage. 

 

L’accès poids lourd peut être difficile selon le remplissage du parking public. Les véhicules 

types utilitaires à hayon sont à privilégier. 
 

 

2-2 Livraison – Reprise des colis exposants 
 

 
Les livraisons de marchandises s’effectuent au niveau de l’accès D du Palais des congrès 

et des expositions : 

 

Dates : du 15 au 20 juin (hors samedi 17 et dimanche 18)  

Heure : 9h00 à12h00 et 14h00 à 17h00 

 

Veillez à indiquer lisiblement sur vos colis le nom de la manifestation, votre 
société et votre emplacement numéroté.  

 

👉Télécharger l’étiquette d’envoi à personnaliser 

 

La livraison et la réception sont effectuées sous la responsabilité de l’exposant.  

 
Tous les matériaux, décors et marchandises (colis, brochures …) devront impérativement 

être démontés et repris pendant les horaires de démontage : 

 

Date : 22/06/23    Heure :16h00-20h00 
 

 

!!! Option insertion brochure / goodies dans les sacoches visiteurs !!! 

Envoi ou dépôt pour le 20 juin à 12h00 dernier délai. 
Veillez à indiquer la mention « sacoche visiteur » lisiblement indiqué sur le carton afin de 

faciliter l’identification par à France Hydro. 

👉Télécharger l’étiquette d’envoi pour l’envoi des brochures pour les sacoches visiteurs 

  

https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/wp-content/uploads/2023/03/Etiquette-colis-Rencontres-2023.pptx
https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/wp-content/uploads/2023/03/Etiquette-colis-Rencontres-2023-Sacoche-visiteurs.pptx
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2-3 Stockage des emballages vides 

 

 

Pour des raisons de sécurité, le stockage des emballages vides est interdit dans le Palais 
des Congrès et des Expositions, pour cette prestation, vous pouvez faire appel à un 

prestataire externe. 

 

 

 
 

3 - STAND EQUIPE 

 

 

3-1 Description du stand équipé 
 
Le stand équipé comprend :  

 

 

− Cloisons en mélaminé couleur bois clair (Ht : 2,5m L : 1m) 

− Rail de 3 spots en led (sur la base d’1 spot pour 3m²) 

− Boîtier électrique : 2 kW 

− Enseigne 300x400mm avec le nom de votre société 

− Mobilier pour les stands de 6 et 9 m² : 2 chaises bois clair (0.50m x 0.57m) Ht 

0.825m + 1 table expo blanc (1,20m x 0,70m) Ht 0.75m 

− Mobilier pour les stands de 4m² : Mobilier : 2 tabourets hauts + 1 Mange debout 

couleur blanc (Diam 0,80m) Ht 1.13m 

 

 

3-2 Les prestations supplémentaires  
 

Commandes d’équipements supplémentaire sur stands 

Pour toute prestation complémentaire au package standard contractualisé avec France 

Hydro Electricité et précédemment décrit, les exposants peuvent contacter : 
AMI Loisirs, M. Claude Brivet au 04 75 78 52 55 | 06 80 22 12 74 | claude@amiloisirs.com 

 

Cette prestation fera l’objet d’une contractualisation en direct avec le prestataire. 

 
Date limite de commande auprès du prestataire : Vendredi 16 juin 2023. 
 

 

Solution d’habillage de cloisons de stands amovible et 
personnalisable 

VIZI-ON est un système simple et pratique qui permet de suspendre 

des visuels grands formats aux cloisons de stands modulaires sans 

utilisation d’adhésif. 

M. Thierry Prevost | thierry@oncommunication.fr | 04 75 59 88 19 
Télécharger la plaquette 

https://www.oncommunication.fr/Accueil.html 

 

 

 

mailto:claude@amiloisirs.com
mailto:thierry@oncommunication.fr
https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/wp-content/uploads/2023/04/plaquette-VIZI-ON.pdf
https://www.oncommunication.fr/Accueil.html
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3-3 Les obligations  
 

 

La cloison ne doit pas être trouée ni percée. En cas de détérioration, la cloison sera 
facturée à l’exposant. 

 

Les seuls moyens d’accroches autorisés sont : scotch, scotch double-face, crochets + 

chaînettes. 
 

L’élingage n’est pas autorisé. 

 

L’enseigne : le nom de votre enseigne sera celui renseigné lors de la souscription de votre 
stand : contacter France Hydro Electricité pour tout changement. 

 

Aménagement et éléments de décoration : les exposants s’engagent à n’installer 

aucun objet hors de leur stand. Aucun empiètement sur les allées de circulation ne pourra 

être accepté.  
 

Vous trouverez au point 6, les obligations des exposants sur les conditions et 

restrictions à respecter. 

 
 

3-4 Location d’équipements supplémentaires 

 

 
> Commande de mobilier supplémentaire sur les stands : les stands sont 

commercialisés avec une table et des chaises (Lire 3-1 du Guide). Si vous souhaitez 
commander du mobilier/matériel supplémentaire, vous pouvez contractualiser cette 

prestation auprès de AMI Loisirs. 

Consulter le catalogue d’AMI LOISIRS ou contactez les directement :  

Claude Brivet, claude@amiloisirs.com | 04 75 78 52 55 – 06 80 22 12 74 

 

 

4 - BADGES EXPOSANTS ET VISITEURS 
 

 

Les Rencontres France Hydro Electricité sont une manifestation professionnelle 
payante et sur inscription préalable uniquement : aucune inscription ne sera 

possible sur place. 

 

L’inscription aux Rencontres est nominative et forfaitaire pour les deux journées. 
Elle inclue les cocktails déjeunatoires et l’accès aux cafés d’accueil et pauses café 

tout au long des deux journées des Rencontres, pour les exposants comme pour 

les visiteurs. 

 

5-1 Pour les exposants  
 

https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/wp-content/uploads/2023/02/AMI-LOISIRS-_-Presta-complementaire-Rencontres-FHE2023.pdf
mailto:claude@amiloisirs.com
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Les badges des exposants seront à récupérer auprès de France Hydro Electricité à l’accueil 

du salon la veille de la manifestation, mardi 20 juin, pendant les heures de montage. 

Ils pourront également être remis à l’accueil du centre de congrès auprès des hôtesses lors 

des deux journées des Rencontres. 

5-2 Pour les visiteurs 
 

Les inscriptions visiteurs pour les Rencontres ouvriront courant Mars 2023 sur le site des 

Rencontres : www.rencontres-france-hydro-electricite.fr  

 
Les badges des visiteurs seront remis à l’accueil des Rencontres le 21 juin à l’ouverture à 

partir de 8h00 et tout au long des deux journées des Rencontres. 

 

A noter que les inscriptions visiteurs sont payantes et forfaitaires pour les deux 
journées des Rencontres. 

 

Billetterie visiteurs : https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/inscription-visiteurs/#  

 

 
 

 

 

 
 

 

 

  

http://www.rencontres-france-hydro-electricite.fr/
https://rencontres-france-hydro-electricite.fr/inscription-visiteurs/
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5 – LES OBLIGATIONS DES EXPOSANTS 
 

 
 
L’exposant a l’obligation de se conformer strictement aux 
dispositions des règlements de sécurité et à celles 
spécifiques de la manifestation, précisées dans le cahier 
des charges qui lui est adressé par l’organisateur. 
 
Les aménagements doivent être achevés au moment de la 
visite de réception par le chargé de sécurité ou par la 
Commission Départementale de Sécurité. L’exposant doit 
prendre toutes dispositions pour que puissent être 
examinés en détail ces aménagements. 
 
L’exposant ou son mandataire qualifié doit être présent lors 
de cette visite de réception. Il doit tenir à la disposition du 
chargé de sécurité et/ou des membres de la Commission 
Départementale de Sécurité tout renseignement 
concernant les installations et les matériaux constituant le 
stand, sauf pour ceux faisant l’objet d’une marque de qualité 
reconnue. 
 
L’exposant doit adresser les demandes d’autorisation 
particulières ou les déclarations spécifiques au chargé de 
sécurité ou au Préfet, dans les délais rappelés aux 
paragraphes 1 à 1.3 
 
1 AMÉNAGEMENT DES STANDS 
 
1.1 Protection des ouvrages 
 
Les accès, circulations et espaces empruntés pour 
l’acheminement des matériels depuis les points de 
déchargement jusqu’aux lieux de la manifestation doivent 
être protégés : 
 

• Utilisation de chariots ou autres appareils de 
manutention à bandage caoutchouté, 

• Utilisation de chariot élévateur à roues à bandage 
spécifique, de couleur blanche, pour éviter les 
marquages sur le sol, 

• Utilisation de planchers de répartition du poids, 

• Protection des sols avec un revêtement résistant 
pour éviter le poinçonnage. 
 

Aucune fixation risquant d’endommager les supports (sols, 
murs, poteaux, plafonds) ne sera admise. 
 
1.2 Ossature et cloisonnement 
 
Tous les matériaux de classement M0, M1, M2 et M3 sont 
autorisés pour la construction de l’ossature et le 
cloisonnement des stands. 
Suivant le décret du 30 juin 1983, le classement 
conventionnel des matériaux à base de bois admet que sont 
considérés comme correspondant aux caractéristiques des 
matériaux de classement M3 : 
 

• Le bois massif non résineux, d’épaisseur 
supérieure ou égale à 14 mm, 

• Le bois massif résineux, d’épaisseur supérieure 
ou égale à 18 mm, 

• Les panneaux dérivés du bois (contreplaqué, 
particules...) d’épaisseur supérieure ou égale à 
18 mm. 

 
1.3 Cloisons extensibles, coulissantes, amovibles 
 
Les cloisons extensibles, coulissantes, amovibles doivent 
être classées M3. 
 

 
1.4 Revêtements muraux 
 
Les revêtements (textiles naturels ou plastiques) M0, M1, 
M2 peuvent être tendus et fixés par des agrafes. 
Les revêtements divers (tissus, papiers, films plastiques) 
moyennement ou facilement inflammables de très faible 
épaisseur (1 millimètre maximum) doivent être collés sur 
des supports pleins M0, M1, M2 ou M3. 
 
Dans tous les cas sont interdits au sein du Palais des 
Congrès et des Exposition Jacques Chirac : 
 

• Les agglomérés cellulosiques mous, 

• Les plaques, panneaux ou feuilles de matières 
plastiques expansées qui ne seraient pas au 
moins classées M2. 

• Les revêtements qui ne seraient pas au moins 
classés M2. 
 

1.5 Revêtements de sol 
 
Les revêtements de sol doivent être en matériaux classés 
au minimum M4 et solidement fixés. Toutefois, ils devront 
être de catégorie M3 au moins pour les revêtements 
(horizontaux et verticaux) de plus de 20 m2 de surface 
totale, et pour les podiums, estrades et les gradins de plus 
de 0,30 m de hauteur. 
 
1.6 Rideaux, tentures, voilages 
 
Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils 
sont M0, M1 ou M2. Ils sont cependant interdits sur les 
portes d’entrée des stands, mais ils sont autorisés sur les 
portes de cabines. 
Les matériaux exposés peuvent être présentés sans 
exigence de réaction au feu, excepté s’ils sont utilisés en 
décoration de cloisons ou de faux plafonds, et si leur 
surface totale dépasse 20 % de la surface totale de ces 
ouvrages. 
 
Dans ce cas, ils doivent respecter les exigences de l’alinéa 
précédent pour les cloisons, et du paragraphe suivant pour 
les vélums, plafonds et faux plafonds. 
Cependant, ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons 
et stands spécifiques de la décoration intérieure dans 
lesquels sont présents des textiles et des revêtements 
muraux. 
 
1.7 Vélums, plafonds et faux plafonds 
 
Les vélums doivent être en matériaux classés M0 ou M1. Ils 
doivent être, en outre, supportés par un réseau de fils de 
fer, de manière à former des mailles de 1 m² maximum. 
Les plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux M0 
ou M1. 
 
Ces éléments ne doivent pas faire obstacle au bon 
fonctionnement des installations de détection incendie, et 
de désenfumage. 
 
1.8 Décoration florale 
 
Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent 
être limitées. Dans le cas contraire, ces décorations doivent 
être réalisées en matériaux de catégorie M2. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons et stands 
spécifiques des activités florales. 
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1.9 Éléments de décoration flottants 
 
Les éléments de décoration ou d’habillage flottants 
(panneaux publicitaires de surface supérieure à 0,50 m2, 
guirlandes, objets légers de décoration...) doivent être 
réalisés en matériaux classés M0 ou M1 ou rendus tels par 
ignifugation. 
L’emploi d’enseignes ou de panneaux publicitaires en 
lettres blanches sur fond vert est absolument interdit ; ces 
couleurs sont exclusivement réservées à l’indication des 
“sorties“ et des “sorties de secours“. 
 
1.10 Mobilier 
 
Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant 
(tables, chaises, bureaux...). 
 
1.11 Procès-verbaux de réaction au feu 
 
Tous les matériaux mis en œuvre doivent bénéficier d’un 
procès-verbal de réaction au feu, émanant d’un laboratoire 
agréé français, et datant de moins de 5 ans. 
Sont exclus de cette obligation, les matériaux dits « 
traditionnels », et les matériaux bénéficiant d’un marquage 
de qualité d’un organisme certificateur (NF, etc.). 
 
En cas d’ignifugation, elle ne peut être pratiquée que sur 
des panneaux bois, des tissus naturels ou des tissus 
comportant une forte proportion de fibres naturelles. Elle ne 
peut être admise sur les matériaux plastiques ou 
synthétiques. 
Un procès-verbal d’ignifugation est fourni par l’applicateur, 
stipulant l’agrément qui lui est donné pour délivrer un tel 
document. 
 
1.12 Présence d’un chapiteau, d’une tente ou d’une 
structure démontable 
 
Si lors d’une manifestation, il est envisagé la réalisation d’un 
chapiteau, d’une tente ou d’une structure sur un stand, 
l’organisateur doit imposer à l’exposant le respect des 
dispositions en matière de sécurité prévues dans CTS 1 à 
CTS 37 (hors CTS 5). 
 
Cet ouvrage provisoire ne doit en aucune manière gêner 
l’efficacité des installations techniques de l’établissement 
concourant à la Sécurité des Personnes. 
 
1.13 Stands fermés 
 
Dans le cas de stands fermés, ces derniers doivent avoir 
des issues directes sur les allées. Leur nombre et leur 
largeur sont fonction de la superficie du stand et doivent 
respecter au minimum les dispositions suivantes : 
 

• Moins de 20 m2 : 1 issue de 0,90 m 

• De 20 à 50 m2 : 2 issues : l’une de 0,90 m, l’autre 
de 0,60 m 

• De 50 à 100 m2 : soit 2 issues de 0,90 m 6 soit 2 
issues, l’une de 1,40 m, l’autre de 0,60 m 

• De 100 à 200 m2 : soit 2 issues, l’une de 1,40 m, 
l’autre de 0,90 m, soit 3 issues de 0,90 m 

• De 200 à 300 m2 : 2 issues de 1,40 m 

• De 300 à 400 m2 : 2 issues, l’une de 1,40 m, 
l’autre de 1,80 m 

 
Les issues doivent être judicieusement réparties et si 
possible opposées. Chacune d’elles doit être signalée par 
une inscription « SORTIE » en lettres blanches sur fond 
vert. 
Si le stand est fermé par des portes, celles-ci doivent 
s’ouvrir dans le sens de la sortie, sans système de 
condamnation et sans débattre sur l’allée publique. 

Si le stand est couvert, les dispositions de l’article 1.14 ci-
après doivent être respectées. 
 
1.14 Stands couverts, stands en surélévation 
 
Les stands possédant un plafond, faux plafond ou un vélum 
plein, ainsi que ceux possédant un niveau de surélévation, 
doivent : 
 

• Avoir une surface inférieure à 300 m2 

• Avoir une distance entre eux égale ou supérieure 
à 4 m 

• Totaliser une surface de plafond et faux plafond 
plein (y compris celle des niveaux en 
surélévation) au plus égale à 10 % de la surface 
du niveau concerné. 

 
Chaque stand ne peut avoir qu’un niveau en surélévation. 
 
Si la surface du stand est supérieure à 50 m2, il doit : 
 

• Avoir un balisage de sécurité par bloc autonome 
au droit des sorties, 

• Avoir des moyens d’extinction appropriés servis 
en permanence par au moins un agent de 
sécurité pendant la présence du public dans 
l’établissement, 

• Avoir un éclairage d’ambiance si la surface est 
supérieure à 100 m2. 

 
2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
 
2.1 Limites de responsabilités 
 
Les installations électriques comprennent : 
 

• Les installations fixes et semi-permanentes, dont 
la réalisation, l’exploitation et l’entretien sont 
assurés par le délégataire, sous sa 
responsabilité. 

• Les installations établis dans les stands destinés 
aux exposants et réalisées par eux-mêmes ou 
pour leur compte, sous leur responsabilité. 

 
La limite entre ces deux installations se situe au niveau du 
boîter de livraison de chaque stand. 
 
Conformément à l’Article T35 de l’Arrêté du 18 novembre 
1987, complétant l’Arrêté du 25 juin 1980 modifié, les 
installations semi-permanentes doivent aboutir dans 
chaque stand, à un tableau ou à un boitier de livraison 
comprenant l’appareillage qui doit assurer les fonctions de 
commande et de protection définis dans cet article. 
 
Ceci exclut donc formellement le raccordement de plusieurs 
stands à partir d’un seul boitier de livraison ou d’un seul 
tableau. 
 
2.2 Installations particulières des stands 
 
Les installations particulières des stands doivent être 
réalisées par des personnes particulièrement averties des 
risques spécifiques de la manifestation, possédant les 
connaissances leur permettant de concevoir et de faire 
exécuter les travaux en conformité avec le présent 
règlement. 
 
L’installation électrique de chaque stand doit être protégée 
à son origine contre les surintensités et contre les défauts à 
la terre. 
Toutes les masses métalliques doivent être interconnectées 
et reliées à la prise de terre du coffret de branchement 
électrique du stand. 
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Les connexions électriques doivent être disposées à 
l’intérieur de boîtiers de dérivation. Les dispositifs de 
coupure électrique prévus au coffret de livraison doivent 
être accessibles en permanence au personnel du stand. 
 
2.3 Matériel électrique 
 
Tous les matériels électriques doivent être conformes aux 
normes françaises ou européennes. 
 
2.4 Canalisations électriques 
 
Les câbles électriques doivent être isolés pour une tension 
nominale minimale de 500 Volts, ce qui interdit notamment 
le câble H 03 VHH (Scindex). 
Les câbles utilisés sont obligatoirement ceux dont chaque 
conducteur comporte sa propre gaine de protection, 
l’ensemble des conducteurs étant logé dans une gaine de 
protection commune. 
Les conducteurs de section inférieure à 1,5 mm2 sont 
interdits. 
Toutes les canalisations doivent comporter un conducteur 
de protection relié à la borne du boitier de livraison reliée au 
réseau général de mise à la terre. 
 
2.5 Appareillage 
 
Les appareils de la classe 0 doivent être protégés par des 
dispositifs à courant différentiel nominal au plus égal à 30 
mA. 
Les appareils de la classe 1 doivent être reliés au 
conducteur de protection de la canalisation les alimentant. 
L’utilisation de prises de terre individuelles de protection est 
interdite. 
 
Les lampes à décharge alimentées en haute tension 
doivent être installées conformément aux règles de la 
norme NF C 15.150. Si elles sont enfermées dans des 
enveloppes isolantes, ces enveloppes doivent être 
constituées de matériaux de catégorie M3. 
L’interrupteur prévu à l’article 5 de la NF C 15.150 peut être 
confondu avec l’appareil de commande visé à l’article T 35 
(§3) du stand correspondant. 
 
Les socles de prises de courant doivent être raccordés à 
des circuits protégés par des dispositifs de protection contre 
les surintensités de courant nominal au plus égal à 16 A. 
Tout appareil nécessitant une puissance supérieure doit 
être alimenté par un circuit spécialement adapté. 
En dérogation aux dispositions de l’article EL 6 (§5), l’usage 
d’un adaptateur multiple ou d’un boîtier multiple alimenté à 
partir d’un socle fixe est autorisé (les douilles voleuses étant 
interdites). 
 
2.6 Enseignes lumineuses 
 
Les spots de classe 2 (norme NF C 20.030) sont les seuls 
autorisés. 
Les enseignes lumineuses à haute tension situées à portée 
du public ou du personnel travaillant sur le stand doivent 
être protégées, et en particulier les électrodes, par un écran 
en matériau M2 au moins. 
La commande de coupure d’urgence doit être signalée et 
les transformateurs placés en un endroit ne pouvant 
procurer aucun danger pour les personnes. Signaler 
éventuellement leur présence par une pancarte « DANGER 
HAUTE TENSION ». 
 
3 LIQUIDES ET GAZ INFLAMMABLES 
 
3.1 Liquides autorisés 
 
L’emploi de liquides particulièrement inflammables (oxyde 
d’éthyle, sulfure de carbone, etc.) est interdit. Seul l’emploi 

de liquides inflammables de 1ère catégorie, jusqu’à la limite 
de 5 litres maximum par stand, est autorisé, ainsi que ceux 
de 2e catégorie, dans la limite de 10 litres/10 m2 (avec un 
maximum de 80 litres). 
À titre d’information, l’essence relève de la 1ère catégorie, 
le fioul et les alcools de titre compris entre 40° et 60° GL, de 
la 2e catégorie. 
 
Les précautions suivantes sont à prévoir : 
 

• Disposer à proximité des extincteurs de 9 kg à 
poudre, 

• Placer sous les réservoirs un réceptacle étanche 
pouvant contenir la totalité du combustible, 

• Recharger l’appareil contenant le liquide en 
dehors de la présence du public. 

 
3.2 Présentations de produits inflammables 
 
Tous les récipients de liquides inflammables présentés sur 
les stands doivent être vides (boîtes de peinture, vernis, 
flacons, bombes aérosols, etc.) à l’exception de quelques 
échantillons en quantité limitée. 
 
3.3 Gaz comprimés, hydrocarbures liquéfiés 
 
L’usage de ces produits n’est admis que pour les besoins 
spécifiques des démonstrations entrant dans le cadre et le 
thème d’une manifestation particulière. 
 
Les bouteilles d’air, d’azote et de gaz carbonique sont 
autorisées sans restriction. 
 
Les gaz comprimés et hydrocarbures liquéfiés peuvent être 
admis (bouteille de 13 kg maximum). 
Les bouteilles sans détendeur non utilisées à des fins 
démonstratives sont interdites. 
 
Les bouteilles en service doivent toujours être placées hors 
d’atteinte du public et être protégées contre les chocs. 
Elles doivent être : 
 

• Soit séparées les unes des autres par un écran 
rigide et incombustible, et implantées à raison 
d’une bouteille pour 10 m2 au moins et avec un 
maximum de six par stand, 

• Soit éloignées les unes des autres de 5 mètres 
au moins et avec un maximum de six par stand. 

 
Aucune bouteille, vide ou pleine, non raccordée ne doit être 
stockée à l’intérieur de l’établissement. 
Les bouteilles doivent être soit debout, soit couchées au sol 
en ayant soin de poser la tête sur un support, de façon à ce 
qu’elles soient inclinées légèrement, le robinet en haut. 
 
Les bouteilles d’oxygène, d’hydrogène et d’acétylène sont 
interdites, sauf dérogation spéciale donnée par le Directeur 
Général de la SPL Valence Romans Tourisme. 
 
3.4 Dispositifs et articles pyrotechniques 
 
Tous les effets pyrotechniques générateurs de détonations 
sonores, d’étincelles, de flammes ou de fumées sont 
formellement interdits. 
 
L’utilisation du dioxyde de carbone (C02) pour créer des 
effets de brouillard doit faire l’objet d’une demande auprès 
du Directeur Général de la SPL Valence Romans Tourisme. 
 
4 MACHINES ET APPAREILS PRÉSENTÉS EN 
FONCTIONNEMENT 
 
Si des machines ou appareils sont présentés en évolution, 
une aire protégée doit mettre le public à un mètre au moins 
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des machines ; cette distance peut être augmentée après 
avis du chargé de sécurité, en fonction des risques. 
 
Les organes en mouvement, les surfaces chaudes, les 
pointes, les tranchants, doivent être, soit protégés par un 
écran rigide, soit placés en retrait d’au moins un mètre des 
allées ou zones accessibles au public. 
 
Les sécurités hydrauliques des engins présentés en 
position haute statique doivent être complétées par un 
dispositif mécanique s’opposant aux repliements 
intempestifs. 
 
Tous les matériels présentés doivent être correctement 
stabilisés pour éviter tout risque de renversement. 
 
4.1 Machines à moteur thermique ou à combustion, 
véhicules automobiles 
 
Les gaz de combustion doivent être évacués vers l’extérieur 
suivant des dispositions approuvés par le concessionnaire. 
Les installations doivent être mises à l’arrêt dès la fin des 
démonstrations. 
 
À l’intérieur du Palais des Congrès et des Expositions 
Jacque Chirac, les réservoirs des véhicules fonctionnant à 
l’essence doivent être vides. S’ils ne sont pas munis de 
bouchon antivol, une bande adhésive doit en interdire 
l’ouverture. 
 
Les systèmes d’alarme doivent être débranchés. 
Les batteries d’accumulateurs doivent être débranchées et 
les cosses rendues inaccessibles. 
Les sols doivent être protégés. 
 
4.2 Substances radioactives, rayons X 
 
Toute présentation de machines ou matériels utilisant des 
substances radioactives ou génératrices de rayons X doit 
faire l’objet d’une demande d’autorisation adressée par 
l’exposant à l’administration compétente. 
 
Les prescriptions de l’article T43 du Règlement de Sécurité 
seront respectées. 
 
Les stands sur lesquels les substances radioactives sont 
présentées doivent être construits et décorés avec des 
matériaux de catégorie M1. 
 
L’autorisation de présenter sur des stands d’expositions des 
appareils émetteurs de rayons X ne peut être accordée que 
s’ils respectent, ainsi que les accessoires, les règles fixées 
par la norme NF C 74.100. 
 
4.3 Matériels, produits et gaz interdits 
 
Sont interdits dans l’enceinte du Palais des Congrès et des 
Expositions Jacques Chirac : 
 

• La distribution d’échantillons ou produits 
contenant un gaz inflammable, 

• Les ballons gonflés avec un gaz inflammable ou 
toxique, les articles en celluloïd, 

• Les artifices pyrotechniques et explosifs, 

• La présence d’oxyde d’éthyle, de sulfure de 
carbone, d’éther sulfurique et d’acétone. 


